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→ Critères des cadres PluSport Para-Cycling 

1. Préambule 

Le règlement sport d’élite de PluSport définit la base pour les critères des cadres. L’exigence générale 

demandée aux athlètes de l’équipe nationale est une place dans le premier tiers, mais au moins dans 

le top 10 lors des Championnats du monde. L’exigence générale demandée aux athlètes du cadre 

élite est une place dans la première moitié, mais au moins dans le top 25 lors des Championnats du 

monde. 

Les critères/limites appliqués au paracyclisme pendant la période de sélection pour la prochaine 

sélection des cadres sont listés ci-dessous. 

2. Périodes de sélection et d’appartenance au cadre 

Période de sélection Période d’appartenance au 

cadre 

01.10.2020 – 30.09.2021 

 

Entretiens avec les athlètes: 

Octobre 2021 

01.11.2021 – 31.10.2022 

 

 

Période de sélection: Durant cette période, les résultats sont pris en compte pour la sélection de 

cadre 

Période d’appartenance au cadre: L’appartenance au cadre dure pendant cette période 

 

L’appartenance au cadre s’applique toujours durant une période déterminée. Chaque année, une 

nouvelle sélection a lieu et les prestations sont à nouveau évaluées. Le fait d’appartenir au cadre n’a 

pas d’influence sur la prochaine appartenance au cadre. 
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3. Compétitions de sélection 

+ Championnats du monde sur route et sur piste 

+ Toutes les courses de Coupe du monde du calendrier annuel UCI Para-Cycling 

+ Toutes les courses UCI C1 du calendrier annuel UCI Para-Cycling 

https://www.uci.ch/para-cycling/calendar 

+ Tous les contre-la-montre (piste/route) inscrits au calendrier Swiss Cycling 

https://www.swiss-cycling.ch/fr/competitions/calendrier/?y=2021 

+ Toutes les compétitions / épreuves chronométrées qui sont listées dans les compétitions de 

sélection d’un concept de sélection de Swiss Paralympic (piste et route) 

+ Les compétitions / épreuves chronométrées déterminées par PluSport 

4. Critères des cadres 

Il y a trois possibilité de rejoindre un cadre: 

+ via le temps lors des compétitions et épreuves chronométrées sur la piste 

+ via le classement lors des CM / Jeux paralympiques, Coupes du monde et courses CI 

+ via le système PluSport Cup 

 

Sélection via le temps lors des compétitions et chronométrages sur la piste 

Discipline Limites MC2 MC3 MC4 MC5 WC3 WC5 MB 

Sprint sur 200 m 

Equipe nationale       10’’34 

Cadre élite       11’’06 

Contre-la-

montre sur 

500 m (femmes) 

Equipe nationale     41’’5 37’’8  

Cadre élite     44’’4 40’’4  

Contre-la-

montre sur 

1000 m 

(hommes) 

Equipe nationale 1’16’’3 1’11’’3 1’09’’4 1’07’’2   1’03’’4 

Cadre élite 1’21’’6 1’16’’3 1’14’’3 1’11’’9   1’07’’8 

Poursuite 

(3 km/4 km) 

Equipe nationale 3’52’’1 3’38’’4 4’44’’3 4’37’’3 4’05’’9 3’52’’7 4’19’’8 

Cadre élite 4’08’’3 3’53’’7 5’04’’2 4’56’’7 4’23’’1 4’09’’0 4’38’’0 

 Ces chronos correspondent au temps sur une piste de 250 mètres. Si les compétitions se déroulent 

sur une autre piste, les chronos sont convertis en pourcentage. 

 

Les limites ont été définies comme suit: 

La limite pour l’équipe nationale correspond à la limite A du concept de sélection de Swiss Paralympic 

pour les Mondiaux de piste 2021 à Rio de Janeiro (Brésil). 

La limite pour le cadre élite est à chaque fois 7% plus lente que la limite pour l’équipe nationale.  

https://www.uci.ch/para-cycling/calendar
https://www.swiss-cycling.ch/de/veranstaltungen/kalender/?y=2021
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Sélection via le classement 

Ces critères sont applicables à toutes les disciplines qui ont lieu lors d’épreuves décernant des 

médailles dans le cadre de Championnats du monde. 

Cadres CM / Jeux paralympiques Coupe du monde C1 

Equipe nationale Premier tiers et min. top 10 

OU 

<5% de retard sur le temps du 

vainqueur 

 

 Sélection garantie pour deux ans 

Premier tiers et min. top 10 

OU 

<5% de retard sur le temps du 

vainqueur 

 

 

Premier quart et min. 

top 8 

Cadre élite Participation aux CM ou Jeux 

paralympiques 

(sélection via Swiss Paralympic) 

Première moitié et min. top 25 

OU 

<10% de retard sur le temps du 

vainqueur 

Premier tiers et min. top 8 

Cadre de promotion Sélection possible uniquement via le système PluSport Cup 

Seules les compétitions avec au moins six participants au départ sont prises en compte pour la 

réalisation des minimas. S’il n’y a pas suffisamment de compétitions avec six concurrents à la 

disposition de l’athlète, soit l’on ajoute les résultats obtenus lorsque la participation était insuffisante, 

soit d’autres critères d’évaluation peuvent être utilisés pour évaluer ses performances. Il s’agit dans 

ce cas d’évaluer le niveau de performance en comparaison avec les meilleurs athlètes mondiaux. 

 

Système PluSport Cup* 

Cadres Système Cup 

Equipe nationale >=500 points 

Cadre élite >=200 points 

Cadre de promotion >=50 points 

 

Le système PluSport Cup est expliqué en détails dans un document séparé. 

*Le système Cup est publié jusqu’en mars 2021 

 

Autres conditions pour la sélection 

D’autres conditions s’appliquent également pour une sélection dans le cadre élite et l’équipe nationale: 

+ Examen du journal d’entraînement et des données de performance (idéalement sur 

Trainingpeaks) 

+ Planification de carrière sportives sur plusieurs années, y c. objectifs et planification de 
mesures  
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5. Statut de blessé 

Les athlètes blessés doivent s’annoncer immédiatement auprès du département Sport d’élite de 

PluSport, de leur entraîneur national et de la médecin de la fédération Marion Grögli (Clinique de 

rééducation de Bellikon). 

Les athlètes blessés qui ne peuvent pas s’astreindre aux activités d’entraînement pendant plus de 

trois mois doivent solliciter le statut de blessé auprès de la médecin de la Fédération Marion Grögli 

(Clinique de rééducation de Bellikon) et le soumettre avant le 31 juillet au département Sport d’élite 

de PluSport pour évaluation. 

 


